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Marcourt invite les recteurs à se
concerter sur la fusion DeL-Saint Louis

river à une solution concertée}).
Pourquoile décret doit-il être ré-

écrit? Car nulle part le texte n'auto-
rise les universités à fusionner. Il ne
l'interdit pas non plus, cela étant
dit ... Un flou juridique, en quelque
sorte, qui doit être éclairci. Les uni-
versités de Louvain et Saint-Louis

Il n'est plus seul, YvonEnglert, le rec- brandissent, elles, la Constitution et
teur de IDniversité libre de Bruxelles la liberté d'association et la liberté
(ULB).Ils sont trois maintenant, à d'enseignement (deux articles fai- Nulle part le texte
s'opposer à la fusion des Universités sant partie des droits fondamentaux n'autorise les
catholique de Louvain (DCL) et inscrits dans la Constitution belge). • •
Saint-Louis. Pourrappel, cette fusion Il n'y a pas que ce flou juridique universités à fUSionner.
a été votée parles deux universités la qui doit être réglé. Il y a aussi la Il ne l'interdit pas non
semaine dernière. Mais l'ULBy voir question du financement de ces plus.
une manière pour l'UCLde contour- deux universités, qui ne feront bien-
ner la logique des pôles géogra- tôt plus qu'une. Et enfin, il faudra
phiques inscrite dans le décret qui a voir ce qu'il adviendra des habilita-
réformé le paysage universitaire (et tions. Car cette fusion ouvre la porte
qui prévoit de stimuler les collabo- à toutes les possibilités: les universi-
rations entre universités et hautes tés concurrentes, l'ULBpar exemple,
écoles au sein de ces pôles). pourraient remettre en cause les ha-

Les recteurs Al?ert Corhay (ULg) bilitations détenues par la nouvelle
et Calogero Conn (UMons) se sont université née de la fusion si elles ne
ral.liésà l'avis de l'ULB,et l'ont fait ~~- sont pas reclarifiées dans le décret.
vou' dans une carte blanc?e publie~ Et sur ces deux points, il va sans dire
~lans les colo!ll1e~ du SOI~·.De qUOI que IDa et Saint-Louis espèrent ne
J:ter un sacre frOId au selI~du ~o}- rien perdre, que ce soit en termes fi-
lege des recteurs Ades uruversItes nancier, ou en habilitations ...
francophon,es. Etgen~r.aux ent~ur- Cette fusion pourrait-elle être
n~res le cabmet ~~ nurustre de 1En- réellement bloquée par les recteurs
selgnement supeneur, Jean-Claude des universités concurrentes? Rien
Marcourt. ,n'est exclu, Après avoir vu les rec-

o .Car au,tinal, c~tte fus,wn UCL- teurs, le ministre de l'Enseignement
Samt-LoUISdevra etre actee dans le supérieur devrait également de-
décret organisant le paysage univer- mander un avis à l'Ares (l1\.cadémie
sitaire. Le!exte devra être réécrit. Et de recherche et d'enseignement,la
c~l~,,c'estJus~e.ment de la responsa- coupole de l'enseignement supé-
bll!t~ du poht~':l,ue. /lDu Parlemr>ntl', rieur). Or, qui siège au sein de
prec~se-t-on deJa chez ~~rcourt, e~ l'Ares? Les six recteurs justement,
expliquant que la prermere chose a dont trois sont maintenant ouver-
faire, c'est d'aider les recteurs à dé- tement opposés à la fusion. Mais à
n~uer le sac de nœud~ et se mettre leurs côtés, il faut aussi compter sur
d accord sur une solutIOn. les 6 représentants des hautes
Trouver une solution écoles, les 2 représentants de l'en-
ensemble seignement artistique, les 2 reprê-
Leministre de l'Enseignement supé- sentants de l'enseignement de pro-
rieur a donc invité les recteurs à s'en- motion sociale, les 6 représentants
tretenir avec lui, l'objectif étant /ld'ar- des étudiants et les 6 représentants

syndicaux.
Un joli petit monde donc qui de-

vra remettre un avis tranché sur
cette fusion. Un avis qui n'a rien de
contraignant pour legouvernement
et le Parlement. (Mais politiquement,
il serait dijfic:ilede ne pas le suivre), ex-
plique Julien Nicaise, l'administra-
teur-délégué de 11\.res.

L'annonce de la volonté de fu-
sion de l'ua et Saint-Louis fait
grincer des dents dans les autres
universités laïques. Quels sont
les risquent de blocage? Analyse
de la situation.
NATHALIE BAMPS
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